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ARTICLE 18
A lapremiére phrase de I’ alinéa 1, substituer aladate:
« 31 mars »
ladate :

«30juin »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement des députés socialistes et apparentés vise a décaler du 31 mars 2025 au 30 juin
2025 la date de fin de la suspension du paiement des cotisations et contributions sociales pour les
entreprises et travailleurs indépendants mahorais.

La date proposée au 31 mars 2025 parait en effet trop tét : beaucoup d’ entreprises et de travailleurs
mahorais n"auront pas a cette retrouver une activité normale, avec donc une trésorerie en capacité
de payer les cotisations et contributions sociales.

Il convient donc de la décaler pour soutenir |’ économie mahoraise.

Tel est I’ objet du présent amendement.
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